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RÉGIE DE L’ÉNERGIE

DOSSIER : R-3492-2002

CONCERNANT LA DEMANDE RELATIVE À LA DÉTERMINATION DU COÛT DU SERVICE DU DISTRIBUTEUR ET À LA MODIFICATION 

DES TARIFS D’ÉLECTRICITÉ

P H A S E   2

_______________________________

RÉPONSE DE L’UNION DES CONSOMMATEURS 

À LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO. 1 

DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE
_______________________________________________________________

Réponse de l’Union des consommateurs à la demande de renseignements No 1 de la Régie de l’Énergie («La Régie») relative à la demande de modification des tarifs de distribution de l’électricité.

Question 1 :

Référence :
Mémoire de UC, page 19

« L’uniformité territoriale des tarifs, sans égard aux coûts de fourniture du service, est au cœur du «Pacte social» québécois, et il serait tout à fait légitime que l’actionnaire continue d’en assumer les coûts, en tout ou en partie.»

Demande :

1.1 Veuillez élaborer quant à la nature spécifique des coûts auxquels il est fait référence.

Réponse :

Les coûts spécifiques auxquels nous faisons référence à la page 19 de notre mémoire sont les coûts de production, les coûts de transports et les coûts de distribution, inclusivement.

Demande :

1.2 Veuillez spécifier «… il serait tout à fait légitime que l’actionnaire continue d’en assumer les coûts…».

Réponse :

L’uniformité territoriale des tarifs constitue l’un des grands principes fondamentaux qui ont présidé à la nationalisation de l’électricité. C’est le gouvernement libéral de l’époque qui a décidé que les citoyens du Québec ne seraient plus pénalisés parce qu’ils habitent en milieu rural ou dans une région éloignée. Ce principe fait partie du «Pacte social» et il n’a jamais été remis en question par les nombreux gouvernements qui ont suivi.

Il est donc tout à fait légitime que le gouvernement du Québec (l’actionnaire) en assume les coûts comme il l’a toujours fait par le passé. C’est sa responsabilité sociale et il serait inacceptable qu’il la transfert aujourd’hui aux consommateurs.

En acceptant une légère diminution de son taux de rendement l’actionnaire démontrerait clairement qu’il continue à assumer ses responsabilités en respectant le pacte social conclu lors de la nationalisation de l’électricité.
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